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PROGRAMME DE FORMATION PERFECTIONNEMENT MAQUILLAGE PERMANENT

Le perfectionnement maquillage permanent sourcils et/ou lèvres est une formation destinée aux
professionnelles du maquillage permanent des lèvres et/ou des sourcils souhaitant approfondir ou
ses connaissances. Cette formation est faite sur mesure et s’adapte à vos demandes.

Conditions d’entrée en formation

Pré requis
La formation est accessible à toute personne souhaitant acquérir une nouvelle technique de
maquillage. Le CAP Esthétique n’est pas obligatoire. Cependant nous vous invitons à effectuer la
formation hygiène et salubrité le plus rapidement possible. Celle-ci est obligatoire pour la pratique du
maquillage permanent suivant le décret n° 2008-149 du 19 /02/2008.

Vous pourrez suivre la formation, mais ne pourrez exercer que lorsque vous aurez validé la formation
hygiène et salubrité.

Maîtrise du Français oral et écrit

Objectif pédagogique

Savoir restituer les éléments théoriques présentés
Réaliser un maquillage permanent

Durée

7H soit une journée.

Modalité d'accès

Inscription via le site internet ab-academy-lille.fr

Délai d’accès

Les inscriptions se clôturent 72H avant la date de la formation.
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Prix

700€ net

Modalité de Paiement : virement, Paypal, Espèce, Chèque
Il est possible de faire financer votre formation par l'Etat, nous vous invitons pour ce faire de nous
informer de votre volonté et nous étudierons ensemble les possibilités.

Dans le cadre d’un financement propre, un acompte de 210€ devra être versé par virement
bancaire .Le solde devra être réglé sur place le premier jour de formation en espèce ou par virement
bancaire ou par chèque.

Méthodes mobilisées

- Théorique
- Démonstration des techniques via des vidéos
- Pratique sur modèles ou tête

Modalités d'évaluation

- Evaluation Écrite des connaissances par quizz
- Evaluation orale au fur et à mesure de la formation
- Evaluation sur cas pratique
- Remise d’ attestation de participation à la formation
- Enquête à chaud
- Enquête à froid

Accessibilité aux personnes en situation de Handicap
Si vous êtes en situation de handicap ou que vous avez besoin d'aménagement spécifique, n'hésitez
pas à nous en parler afin que nous mettions en place les mesures pour le bon déroulé de votre
formation.
Nos locaux n’ont pas d’accès PMR

Effectif
2 élèves max par session
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PROGRAMME DÉTAILLÉ DE LA FORMATION

Jour 1- 7h Théorie et Pratique

9h45 : Accueil des stagiaires

10h-11h : Enseignement Théorique :
Révision des fondamentaux

11H-13H : Démonstration d’un maquillage permanent par la formatrice

13h-14H : Pause déjeuner

14H- 18H : Enseignement Pratique
Pratique sur modèle
Quizz contrôle des connaissances

Nous rappelons que la formation est encadrée par 2 professionnelles diplômées en maquillage
permanent. Nous vous proposons un accompagnement individualisé au plus près de vos besoins,

parce que nous travaillons seulement en sessions de 2 stagiaires maximum.

Organisation de la formation

Equipe pédagogique
Référent administratif, référent pédagogique, référent handicap, service médiation et réclamation:

Marie COLPAERT.

Formatrices: Charlotte DELEHAYE et Marie COLPAERT
Email : abacademy59@gmail.com
tel: 06.73.59.90.79
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moyens pedagogiques et techniques - modalité de contrôle des connaissances

- Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation
- Démonstration des techniques par la formatrice
- Pratique sur modèle
- Poste de travail aménagé et mise à disposition du matériel et des consommables
- Projection de vidéos de démonstration
- Evaluation des connaissances par quizz papier et cas pratiques
- Remise de certificat de participation à la formation
- Enquête à chaud
- Enquête à froid
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